
LET TRES PATENTES
S U R A R R E S T,

ZV I pro-oge pour trois ans à compter du premier anvier 1734.
la perception d'un demy pour cent.fur les Marchandi venant
des Ifles & I conies-Françofes de (Arerique

-Données à Marly le 26. Janvier 1734.

I.Regiirées en Parlement le premier Mars 173 4.

O U I S par la grace de Dieu, Roy de France & de
Navarre ,.à nos anez & feaux Confeillers les gens:
tenant nôtre Cour de Parlement & des Aydes à Ren-
nes. SALUT, Nous étant fait rep're(enter la Declara-

tion du i o. Novembre 1 727. par laquelie pour ubvenir aux
dépenfes qui ont été jugées neceffaires pour retablir le com-
merce de France aux Ifles & Colonies Françoi(es de l'Ame-
rique; Nous aurions ordonné que pendant trois années à com-
.nencer du premier janvier r7z8. il feroit levé & perçû par
les.Receveurs des Bureaux de la Ferme du Domaine d'Oc.
cident en France un demy pour cent ortre & pardeflus-le
droit de trois pour cent de la valeur qui fe levoit fur les,
marchandifes venant des Tfles & Colonies; L'Arreft de nô-
tre Confeil du 26. Septembre 1730. & Lettres Patentes ex-
pediées fùr iceluy le rois O€tobre f ivant qui ont prorogé
ladite perception pour trois ans à compcer du premier Jan-
vier 173 i. Et étant informé qu'il eft neceflaire de continuer
ladite levée pour la. confervation & l'augmentation du corn-
muerce;1 Et voulan y pourvoir, Nous avons expliqué fur ce


